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DES FÊTARDS SACCAGENT LE RELAIS DU MT-CONDOR 
 

 
Val-David, le 12 janvier 2011 

Pour une deuxième fois, le relais au sommet du Mt-Condor au cœur du secteur Dufresne du parc régional 
de Val-David-Val-Morin a fait l’objet de vandalisme au cours de la nuit dernière. 

Mur défoncé, cadre de porte forcé, bouteilles de bières cassées, restes 
d’aliments et liquides répandus, foyer salopé et déchets divers laissés sur 
place. 

La Sûreté du Québec est déjà à la recherche des 
individus qui sont probablement les mêmes qui se 
sont payé une nuit complète de festivités au 
même endroit au cours de la nuit du 5 au 6 
janvier dernier. 

Cette nuit-là, on ne s’est pas gêné pour faire griller des aliments sur le petit poêle 
à bois qui en portait encore les traces, pour s’éclairer aux chandelles qui se sont 
consumées jusqu’à se répandre sur le plancher, et laisser sur place quelques 
douzaines de bouteilles et de canettes de bières vides et des déchets de 
nourriture et d’emballage.  On a même constaté la présence de plaques d’urine 
gelée et de vomissures sur le perron et aux alentours. 

L’administration municipale entend prendre tous les moyens nécessaires pour que cela ne se reproduise 
plus.  On se souviendra qu’une main criminelle avait mis le feu il y a deux ans à l’ancien relais qui se 
trouvait au même endroit.  La reconstruction, financée par Merrell, a fait partie des projets d’aménagement 
du parc cet automne.  Les raquetteurs et les skieurs de fond peuvent y faire une halte pour se reposer et 
se réchauffer.  Jamais l’endroit n’a été conçu ou prévu pour y passer la nuit. 

Toute personne pouvant fournir des informations au sujet de ces événements est priée de communiquer 
avec la Sûreté du Québec au 819 326-3131 qui garantit la confidentialité des informations ainsi 
transmises. 

Les citoyens, qui font malheureusement chaque fois les frais du nettoyage et des réparations, sont 
également priés de signaler toute présence ou circulation suspecte au abords du parc régional ou dans 
les sentiers. 
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